
Quels documents physiques ou numériques un service RH doit-il
conserver après introduction d’un POT ?

Réponse courte

Un service RH doit conserver, sous format physique ou numérique, le plan d’organisation du travail signé, la preuve

de consultation de la délégation du personnel (ou, à défaut, la preuve d’information individuelle des salariés), la copie

de la notification ou transmission du POT à l’ITM, les éventuels accords écrits des salariés concernés, les documents

attestant de l’affichage ou de la communication du POT aux salariés, les relevés individuels du temps de travail, toute

correspondance avec l’ITM relative au POT, ainsi que les avenants ou modifications ultérieures du POT avec leurs

justificatifs.

Ces documents doivent être conservés pendant au moins cinq ans à compter de la fin de la période de référence du

POT, dans des conditions garantissant leur intégrité, lisibilité et disponibilité, et en respectant la législation sur la

protection des données personnelles.

Définition

Le plan d’organisation du travail (POT) est un document obligatoire dans les entreprises luxembourgeoises qui

souhaitent déroger à la durée normale de travail hebdomadaire par le biais d’une organisation du temps de travail

sur une période de référence supérieure à une semaine, conformément à l’article L.211-12 du Code du travail.

L’introduction d’un POT implique la formalisation de la répartition de la durée du travail sur la période de

référence, la consultation des instances représentatives du personnel et la transmission du plan à l’Inspection du

travail et des mines (ITM).

Conditions d’exercice

La conservation documentaire s’impose à l’employeur dès lors qu’un POT est introduit, que ce soit pour une période

de référence de quatre semaines ou de quatre mois, selon la taille de l’entreprise et la présence d’une délégation du

personnel. Les documents à conserver concernent tant la procédure d’introduction du POT que son application

effective. L’obligation de conservation vise à permettre le contrôle du respect des dispositions légales par l’ ITM et à

garantir la preuve en cas de litige avec un salarié ou une organisation syndicale.

Modalités pratiques

Le service RH doit conserver, sous format physique ou numérique, les documents suivants :
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Le plan d’organisation du travail signé par l’employeur, précisant la période de référence, la répartition

hebdomadaire du temps de travail, les horaires applicables et les modalités de consultation de la délégation du

personnel.

La preuve de la consultation de la délégation du personnel (convocation, procès-verbal de réunion, avis émis),

ou, à défaut de délégation, la preuve de l’information individuelle des salariés concernés.

La copie de la notification ou transmission du POT à l’ITM, avec accusé de réception ou preuve d’envoi.

Les éventuels accords écrits des salariés concernés lorsque la période de référence excède quatre semaines

en l’absence de délégation du personnel.

Les documents attestant de l’affichage ou de la communication du POT aux salariés (copies d’affichage,

courriels, notes de service).

Les relevés individuels du temps de travail pour chaque salarié concerné, permettant de vérifier le respect de

la durée maximale hebdomadaire et du repos légal.

Toute correspondance ou échange avec l’ITM relatif à l’introduction ou à la modification du POT.

Les avenants ou modifications ultérieures du POT, accompagnés des mêmes justificatifs que pour

l’introduction initiale.

La durée minimale de conservation de ces documents est de cinq ans à compter de la fin de la période de référence

du POT, conformément à l’article L.211-29 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’archiver l’ensemble des documents relatifs au POT dans un dossier spécifique, accessible

uniquement aux personnes habilitées. La conservation numérique doit garantir l’intégrité, la lisibilité et la disponibilité

des documents pendant toute la durée légale. En cas de dématérialisation, il convient d’utiliser des solutions

certifiées conformes à la législation luxembourgeoise sur l’archivage électronique. Il est conseillé de tenir un registre

centralisé des POT introduits, incluant les dates de début et de fin, les salariés concernés et les références des

documents associés. Toute destruction anticipée des documents expose l’employeur à des sanctions administratives

et à une inversion de la charge de la preuve en cas de contentieux.

Cadre juridique

Les obligations de conservation documentaire découlent principalement des articles L.211-12, L.211-13, L.211-14 et

L.211-29 du Code du travail. L’article L.211-29 impose expressément la conservation des documents relatifs à

l’organisation du temps de travail pendant cinq ans. La jurisprudence nationale confirme que l’absence de

conservation des documents peut être assimilée à une violation des obligations légales de l’employeur et entraîner

des sanctions en cas de contrôle de l’ITM ou de litige prud’homal. L’archivage des documents relatifs au POT doit

également respecter les règles de protection des données à caractère personnel prévues par la loi modifiée du 1er

août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime général sur

la protection des données.
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Veillez à ce que chaque document relatif au POT soit daté, signé et conservé dans sa version originale ou dans une copie certifiée

conforme, afin de garantir leur valeur probante en cas de contrôle ou de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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